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3-Association Partage 

Cyclotri Carouge 
 
 

1. Contexte organisationnel  
 
a) Type d’organisation : Association, entreprise sociale 
b) Taille de l’organisation : 42 collaborateurs et 14 sites en Suisse. Siège à Carouge (GE). Chiffre 
d’affaire CHF 450'000.- 
c) Domaine d’activité : Centrale alimentaire 
d) Site internet de l’Association : www.partage.ch 
 
2. Objectifs 
 
a) Situation de départ : Le ramassage des déchets dans la ville de Carouge s’effectue avec des 
camions poubelles deux fois par semaine. Ces camions ont du mal à circuler dans les petites ruelles 
du vieux Carouge et de par leurs nuisances sonores ne sont pas adaptés aux zones piétonnes 
densifiées et villas.  
L’association Partage fonctionne principalement grâce aux Emplois de Solidarité (EdS) pour les 
chômeurs en fin de droits. Ces personnes arrivant au bout de la période de droit aux prestations 
chômage se retrouvent face à l’alternative suivante: passer en EdS ou faire appel à l’aide sociale. Il 
était important pour l’association de formuler un projet respectant les principes de l’économie sociale 
et solidaire (respect des employés, bonnes conditions salariales, valorisation du savoir-être et savoir-
faire des employés, etc.).  
b) Objectifs visés : Retour à l’emploi pour les personnes en fin de droits (réintégration 
professionnelle, amélioration de l’employabilité grâce à des formations). Collecte des déchets avec un 
moyen de transport durable et favorisant une mobilité silencieuse dans les rues étroites du vieux 
Carouge et augmentation de la fréquence de récolte des déchets (tous les jours au lieu de deux fois 
par semaine). Diminution de la dépendance aux subventions étatiques pour la centrale alimentaire en 
offrant des prestations de service dans le domaine de la collecte et du tri des déchets. 
 
3. Déroulement  
 
a) Début du projet : Sept. 2009 : Elaboration du projet Cyclotri Carouge avec les responsables de la 
Voirie de Carouge. 
b) Principale étapes : Oct. 2009 : Etude technique et présentation du projet devant la commission 
municipale, engagement de dix personnes en EdS et achat de matériel. Nov-Déc. 2009 : Démarrage 
de la période probatoire. Jan. 2010 : Acceptation du projet définitif et signature du contrat avec la 
Voirie de Carouge. 
c) Fin du projet : Ce projet s’est transformé en activité et va perdurer. 
 
4. Moyens mis en œuvre 
 
a) Moyens financiers : Investissements matériels dans les triporteurs ainsi que les charges 
salariales pour dix employés supplémentaires. Mise en place du cursus de formation et d’acquisition 
de compétences afin de permettre aux chômeurs de retrouver un travail dans le marché primaire de 
l’emploi. 
b) Moyens non financiers : Sensibilisation des employés à l’environnement et à un comportement 
intégrant les trois dimensions du développement durable. Utilisation de vélos électriques et des 
triporteurs. Application par les collaborateurs des principes d’action et de comportement fondés sur les 
valeurs de respect, de responsabilité, d’intégrité et d’exemplarité.  
 
5. Résultats obtenus et résultats attendus 
 
a) Bénéficiaires : Ce projet touche les dix chômeurs qui y ont participé ainsi que leur famille, les 
habitants du Vieux Carouge et la Mairie de Carouge.  
b) Effets positifs/négatifs constatés : Augmentation de la fréquence de ramassage, diminution des 
nuisances sonores, collecte des déchets sans émissions de CO2. Création de postes supplémentaires 
à la Voirie de Carouge.  
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Les centrales de tri de déchets ont de la peine à accepter le projet. Pour faire face à cette difficulté, 
Partage a intégré un membre de l’association des recycleurs dans son comité. 
c) Effets positifs/négatifs attendus : Employabilité des collaborateurs, satisfaction de la population 
du Vieux Carouge, de la Voirie et de la Commune, diminution des coûts des services publics (un 
rapport est attendu pour août 2010). Développement du projet dans d’autres communes. La Voirie de 
Carouge a craint la suppression de postes de travail. Mais dans les faits, des postes ont été créés.  
d) Caractère réitérable/pérenne du projet : La durabilité du projet est certaine, avec notamment de 
plus en plus de demandes de mandats par d’autres communes pour cette activité. 
e) Autres étapes prévues : Se développer dans tout le canton de Genève et s’occuper de la gestion 
des déchets des PME du canton. 
 


